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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIALISTE RE-
LATIF À L’ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RÉCIPROQUE 
DES INVESTISSEMENTS 

La République fédérale d’Allemagne et la Jamahiriya arabe libyenne populaire et so-
cialiste, 

Désireuses d'intensifier la coopération économique entre les deux pays, 
Entendant créer des conditions favorables aux investissements des investisseurs de 

chacun des pays sur le territoire de l’autre pays, 
Reconnaissant que l'encouragement et la protection contractuelle de ces investisse-

ments sont de nature à stimuler l'initiative économique personnelle et à accroître la pros-
périté des deux pays, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissements » comprend toute classe de biens, notamment :  
 a) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits réels, tels 

qu'hypothèques, nantissements et gages; 
 b) Les actions dans des sociétés et autres formes de participation au capital des 

sociétés; 
 c) Les créances portant sur des sommes d'argent ayant servi à créer une valeur 

économique ou portant sur toute prestation ayant une valeur économique; 
 d) Les droits de propriété intellectuelle, en particulier les droits d'auteur, bre-

vets d'invention, modèles d’utilité, dessins industriels, marques de fabrique, 
modèles déposés, secrets commerciaux et industriels, procédés techniques, 
savoir-faire et clientèle; 

 e) Les concessions industrielles ou commerciales de droit public, y compris les 
concessions relatives à la prospection, l'extraction et l'exploitation de res-
sources naturelles; 

Toute modification du mode de placement des avoirs ne porte pas atteinte à leur clas-
sification en tant qu’investissement; 

2. Le terme « revenus » désigne les sommes rapportées par un investissement pen-
dant une période donnée, notamment les bénéfices, dividendes, intérêts, redevances ou 
commissions; 
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3. Le terme « investisseurs » désigne, en ce qui concerne l’une ou l'autre des Parties 
contractantes : 

 a) Les personnes physiques qui : 
 – En ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne, sont des Allemands 

au sens de sa Loi fondamentale; et 
 – En ce qui concerne la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste, sont 

considérés être des ressortissants au sens de sa législation applicable; 
 b) Les personnes morales, y compris les entreprises, sociétés par actions, asso-

ciations professionnelles et autres organismes, dotées ou non de la personna-
lité juridique ayant leur siège sur le territoire de cette Partie contractante, 
que leurs activités aient un but lucratif ou non; 

4. Le terme « territoire » désigne le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante, 
y compris la mer territoriale ainsi que la zone économique exclusive et le plateau conti-
nental dans la mesure où le droit international autorise la Partie contractante concernée à 
exercer des droits souverains ou une juridiction sur ces territoires. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage dans toute la mesure du possible les inves-
tissements effectués dans son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante 
et admet lesdits investissements conformément à sa législation. 

2. Chaque Partie contractante accorde en tout temps sur son territoire aux investis-
sements des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable 
ainsi qu’une pleine et entière protection en vertu de l’Accord. Les revenus des investisse-
ments et, le cas échéant, du réinvestissement desdits revenus, bénéficient de la même pro-
tection que l'investissement initial. 

3. Aucune Partie contractante n’entravera de quelque façon que soit par des me-
sures arbitraires ou discriminatoires la gestion, le maintien, l’utilisation, la jouissance ou 
la cession des investissements effectués sur son territoire par les investisseurs de l’autre 
Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Aucune Partie contractante ne soumet les investissements effectués sur son terri-
toire et appartenant à des investisseurs de l’autre Partie contractante ou contrôlés par ces 
derniers un traitement moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de 
ses propres investisseurs ou aux investissements d’investisseurs de tout État tiers. 

2. Aucune Partie contractante ne soumet les investisseurs de l'autre Partie contrac-
tante, en ce qui concerne leurs activités relatives aux investissements effectués sur son ter-
ritoire, à un traitement moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investis-
seurs ou aux investisseurs de tout État tiers. 

3. Sont notamment, mais non exclusivement, considérées comme « activités » au 
sens du présent article : la gestion, le maintien, l'utilisation, la jouissance et la cession 
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d’un investissement. Sont notamment considérées comme « traitement moins favorable » 
au sens du présent article : un traitement inéquitable dans le cas de restrictions à l’achat 
de matières premières ou auxiliaires, d’énergie ou de combustible ou de moyens de pro-
duction ou d’exploitation, quels qu'ils soient, un traitement inéquitable dans le cas 
d’entrave à la commercialisation de produits à l’intérieur comme à l’extérieur du pays, 
ainsi que toute autre mesure ayant des effets analogues. Ne sont pas considérées comme 
« traitement moins favorable » au sens du présent article les mesures prises pour protéger 
la sécurité et l’ordre public, la santé publique ou les bonnes mœurs. 

4. Le traitement accordé en vertu du présent article ne vise pas les privilèges que 
les Parties contractantes accordent aux investisseurs d’États tiers en vertu de leur partici-
pation à une union douanière ou économique, à un marché commun ou une zone de libre-
échange, ou de leur association auxdits organismes. 

5. Le traitement accordé en vertu du présent article ne vise pas les avantages 
qu’une Partie contractante accorde aux investisseurs d’États tiers en vertu d’un accord vi-
sant à éviter la double imposition ou d’autres accords fiscaux. 

6. Les dispositions du présent article n’obligent pas une Partie contractante à 
étendre aux investisseurs résidant sur le territoire de l’autre Partie contractante des avan-
tages, exonérations et abattements fiscaux qui, en vertu de sa législation fiscale, ne sont 
accordés qu’aux investisseurs résidant sur son territoire. 

7. Les Parties contractantes examinent avec bienveillance, conformément à leur lé-
gislation interne, les demandes de permis d’entrée et de séjour sur leur territoire émanant 
de personnes de l’autre Partie contractante formulées en rapport avec un investissement; 
le même principe vaut pour les personnes employées par une Partie contractante qui, en 
rapport avec un investissement, souhaitent entrer sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante et y séjourner pour exercer une activité salariée. Les demandes de permis de travail 
sont également examinées avec bienveillance. 

8. Les investisseurs de chaque Partie contractante sont libres de choisir des modes 
internationaux de transport pour le transport de personnes et de biens d’équipement direc-
tement liés à un investissement au sens du présent Accord. 

Article 4. Indemnité en cas d’expropriation 

1. Les investissements effectués par des investisseurs d’une Partie contractante bé-
néficient sur le territoire de l’autre Partie contractante d’une protection et d’une sécurité 
intégrales. 

2. Les investissements effectués par des investisseurs d’une Partie contractante ne 
font pas l’objet directement ou indirectement sur le territoire de l’autre, de mesures 
d’expropriation, de nationalisation ou d’autres mesures dont les conséquences équivau-
draient à une expropriation ou à une nationalisation, sauf pour cause d’utilité publique et 
moyennant le versement d’une indemnité. L’indemnité doit être de valeur équivalente à 
celle qu’avait l’investissement faisant l’objet de l’expropriation immédiatement avant la 
date à laquelle l’expropriation ou la nationalisation effective ou envisagée ou autre me-
sure comparable ont été annoncées publiquement. L’indemnité est versée sans délai et est 
augmentée des intérêts bancaires usuels accumulés jusqu’à la date du paiement; elle est 
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effectivement réalisable et librement transférable. Des dispositions auront été prises de 
façon appropriée au moment de l'expropriation, de la nationalisation ou des mesures 
comparables ou avant celles-ci en vue de fixer le montant de l'indemnité et son paiement. 
La légalité de l'expropriation, nationalisation ou mesures comparables et le montant de 
l'indemnité bénéficieront des garanties d'une procédure régulière. 

3. Les investisseurs des Parties contractantes dont les investissements subissent un 
préjudice sur le territoire de l’autre Partie contractante du fait d’une guerre ou d’un conflit 
armé, d’une révolution, d’un état d’urgence nationale ou d’une émeute bénéficieront de la 
part de cette autre Partie contractante d’un traitement non moins favorable que celui 
qu’elle accorde à ses propres investisseurs en matière de restitution, indemnisation, dom-
mages et autres modes de règlement. Ces paiements sont librement transférables. 

4. Les investisseurs de chacune des Parties contractantes bénéficieront sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante du traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 
concerne les questions visées dans le présent article. 

Article 5. Libre transfert 

Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante le 
libre transfert des paiements effectués au titre d’un investissement, notamment : 

a) Du capital et des fonds additionnels nécessaires au maintien ou à l’augmentation 
de l’investissement; 

b) Des revenus; 
c) Du remboursement des prêts; 
d) Des montants provenant de la liquidation ou de la vente de tout ou partie de 

l’investissement; 
e) De l’indemnité prévu à l'article 4. 

Article 6. Subrogation 

Si une des Parties contractantes verse un montant quelconque à l'un de ses investis-
seurs en vertu d'une garantie donnée pour un investissement sur le territoire de l'autre Par-
tie contractante, cette dernière, sans préjudice du droit que confère à la première Partie 
l’article 10, reconnaît la cession de tout droit ou créance dudit investisseur à la première 
Partie contractante, que ce soit en application d’une loi ou en vertu d’une transaction lé-
gale. La deuxième Partie contractante reconnaît en outre que la première Partie contrac-
tante est subrogée dans lesdits droits ou créances (créances transférées) et qu’elle est ha-
bilitée à les exercer dans la même mesure que son prédécesseur en titre. Les dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l’article 4 ainsi que de l’article 5 sont applicables mutatis mu-
tandis au transfert des paiements effectués en vertu desdites créances transférées. 

Article 7. Dispositions relatives au transfert 

1. Les transferts visés aux paragraphes 2 ou 3 de l’article 4, à l’article 5 ou à 
l’article 6 sont effectués sans délai, au taux de change du marché applicable le jour du 
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transfert. Un transfert est réputé avoir été effectué « sans délai » s’il est effectué dans les 
délais normaux nécessaires à l’accomplissement des formalités de transfert. Les délais 
considérés courent à compter du jour où la demande pertinente a été dûment présentée et 
ne doivent pas dépasser deux mois. 

2. En l’absence de marché de change, le taux applicable est le taux le plus récent 
appliqué aux investissements dans le pays par la Banque centrale de ce dernier, ou le taux 
le plus récent appliqué à la conversion des devises en Droits spéciaux de tirage, si celui-ci 
est le plus favorable à l’investisseur. 

Article 8. Autres dispositions 

1. Si la législation de l’une ou l’autre Partie contractante ou une obligation aux 
termes du droit international qui est ou sera en vigueur ultérieurement entre les Parties 
contractantes en plus du présent Accord contient des règles, générales ou particulières, 
autorisant les investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante à bénéficier 
d’un traitement plus favorable que celui prévu par le présent Accord, ces règles, dans la 
mesure où elles sont plus favorables, l’emportent sur le présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante remplit toute autre obligation qu’elle a pu contracter 
en ce qui concerne les investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante. 

Article 9. Champ d’application 

Le présent Accord s'applique également aux investissements effectués avant son en-
trée en vigueur par des investisseurs d'une Partie contractante dans le territoire de l'autre 
Partie contractante, conformément à la législation de cette dernière. Toutefois, le présent 
Accord ne s’applique pas aux différends survenus avant son entrée en vigueur. 

Article 10. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord sont réglés, dans la mesure du possible, par les Gouver-
nements des deux Parties contractantes. 

2. Si un différend ne peut être réglé dans les trois mois à compter de la date à la-
quelle la question a été soulevée par une Partie contractante, il pourra être soumis à un 
tribunal arbitral à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante. 

3. Ledit tribunal arbitral ad hoc sera constitué de la manière suivante : chaque Par-
tie contractante désignera un membre du tribunal et ces deux membres désigneront d’un 
commun accord un ressortissant d’un État tiers qui exercera la fonction de Président et se-
ra nommé par les Gouvernements des deux Parties contractantes. Les membres du tribu-
nal seront désignés dans les deux mois et le Président dans les cinq mois à compter de la 
date à laquelle l’une des Parties contractantes a informé l’autre Partie contractante de son 
intention de soumettre le différend à un tribunal arbitral. 
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4. Si les délais prescrits au paragraphe 3 ci-dessus n'ont pas été observés, l’une ou 
l’autre Partie contractante peut, en l’absence de tout autre arrangement, demander au Pré-
sident de la Cour internationale de justice de procéder aux nominations voulues. Si le Pré-
sident est un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante ou s’il est empêché pour 
toute autre raison de s’acquitter de cette fonction, le Vice-Président procédera aux nomi-
nations nécessaires. Si le Vice-Président est un ressortissant d'une Partie contractante ou 
s'il est lui aussi empêché de s'acquitter de cette fonction, le membre le plus ancien de la 
Cour internationale de justice, qui n'est le ressortissant d'aucune des Parties contractantes, 
procède aux nominations voulues. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Ses décisions ont force exécu-
toire. Chaque Partie contractante prendra à sa charge les dépenses afférentes à son 
membre et à ses représentants à la procédure arbitrale. Les frais du Président et les autres 
coûts sont pris en charge, à parts égales, par les Parties contractantes. Le tribunal arbitral 
peut convenir d’un autre mode de répartition des frais. Pour le reste, il arrête lui-même sa 
procédure. 

6. Le Président du tribunal arbitral doit être ressortissant d’un État tiers avec lequel 
les deux Parties contractantes entretiennent des relations diplomatiques. 

Article 11. Règlement des différends entre une Partie contractante et un investisseur de 
l’autre Partie contractante 

1. Tout différend relatif aux investissements survenant entre une Partie contractante 
et un investisseur de l’autre Partie contractante sera autant que possible résolu à l’amiable 
entre les Parties intéressées. 

2. À défaut de règlement dans les six mois à compter de la date de la demande de 
règlement par l’une ou l’autre des Parties au différend, le différend sera soumis, à la de-
mande de l’investisseur de l’autre Partie contractante, à l’arbitrage. À moins que les par-
ties en conflit en conviennent autrement, les dispositions des paragraphes 3 à 5 de l’article 
10 s’appliquent mutatis mutandis, à la condition que la désignation des membres du tribu-
nal arbitral, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 10, soit effectuée 
par les parties au différend et que, dans la mesure où les délais spécifiés au paragraphe 3 
de l’article 10 ne sont pas respectés, l’une ou l’autre partie au différend peut, en l’absence 
de tout autre arrangement, demander au Président de la Cour d’arbitrage internationale de 
la Chambre de commerce de Paris de procéder aux nominations requises. La sentence se-
ra appliquée conformément à la législation nationale. 

3. Au cours de la procédure arbitrale ou de l’exécution de la sentence, l’une des 
Parties contractantes concernées par le différend ne saurait faire valoir que l’investisseur 
de l’autre Partie contractante a été indemnisé de tout ou partie des préjudices subis grâce 
au contrat d’assurance qu’il a souscrit. 

4. Dans le cas où les deux Parties contractantes sont devenues États Parties à la 
Convention du 18 mars 1965 pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
entre États et ressortissants d'autres États, les différends selon le présent article entre les 
parties devront être soumis à l’instrument susmentionné à moins que les parties au diffé-
rend n’en conviennent autrement. Chacune des Parties doit déclarer qu’elle accepte la 
procédure. 
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Article 12. Relations entre les Parties contractantes 

Le présent Accord demeurera en vigueur qu’il existe ou non des relations diploma-
tiques ou consulaires entre les Parties contractantes. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord doit être soumis à ratification. Les instruments de ratification 
seront échangés dès que possible. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur un mois après la date de l’échange des ins-
truments de ratification. Il demeurera en vigueur pendant une période de dix ans et sera 
ensuite reconduit pour une période indéterminée, sauf dénonciation écrite par la voie di-
plomatique par l’une des Parties contractantes douze mois avant son expiration. Au bout 
de dix ans, le présent Accord pourra être dénoncé à tout moment par l’une des Parties 
contractantes moyennant un préavis de douze mois. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la date de dénonciation du 
présent Accord, les dispositions des articles précédents continueront d’être en vigueur 
pendant une période supplémentaire de vingt ans à partir de la date de dénonciation du 
présent Accord. 

FAIT à Tripoli, le 15 octobre 2004, en deux exemplaires en langues allemande, arabe 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
textes en allemand et en arabe, le texte anglais prévaudra. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
JÜRGEN CHROBOG 
DITMAR STAFFELT 

Pour la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste : 
MOHAMED AL TAHER SIALA 
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